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ART. 3 N° AS15

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 novembre 2025 

PROTÉGER LA SANTÉ MENTALE DES AGRICULTRICES ET DES AGRICULTEURS - (N° 
2023)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS15

présenté par
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Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, M. Nilor, 
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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 8, substituer aux mots :

« en lien avec le monde agricole »

les mots :

« d’accompagnement d’agriculteurs et d’agricultrices en difficulté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à s’assurer que les associations participant au dispositif des 
sentinelles agricoles soient réellement impliquées dans l’accompagnement des agriculteurs et 
agricultrices.

La notion d’« associations en lien avec le monde agricole » est trop floue et ne garantit pas 
l’implication d’associations disposant d’une connaissance solide et d’une expérience avérée de 
l’accompagnement face aux difficultés en agriculture. Les associations participant au dispositif de 
sentinelles doivent bénéficier d’une expertise et d’une reconnaissance institutionnelle.
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Cet amendement a été travaillé avec Solidarité Paysans.


